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XJIVIVET^SITI^: LAV^L

MONTRÉAL

Ouverture des cours académiques de 1879-1880

Le 1er octobre dernier ruiiiversilé Laval faisait, au Cabinet de
Lecture paroissial, l'ouverture solennelle des cours académiques
de 1879-1880.

La cérémonie, qui avait attiré Télite de la société montréalaise,
était présidée par Son Honneur le maire.

Nous reproduisons à la suite les uns des autres les discours

prononcés en cette circonstance par M. l'abbé Hamel, recteur, par
l'Hon. juge Jette, professeur de droit civil, par M. J. P. Rottot,

doyen de la Faculté de médecine, par M. G. S. Gherrier, doyen
de la Faculté de droit, et par Son Honneur le maire Rivard.

Discours de M. le Recteur.

Monsieur le Maire

^

Mesdames et Messieurs,

L'année dernière à pareille époque, nous avions le plaisir

d'inaugurer les cours de la Faculté de droit de l'université

Laval à Montréal. La Faculté de théologie était déjà en pleine
opération au grand séminaire des messieurs de Saint-Sulpice.

Quant à la Faculté de médecine, j'exprimais l'espérance que
les difficultés qui en empêchaient alors le fonctionnement cesse-

raient dans le cours de l'année.

C'est en effet ce qui est arrivé, bien que les événements n'aient

pas tourné comme nous l'espérions d'abord.



— 2 —

Aprôs iino onffMiU» où ri(Mi, soml)l;ut-il, n'avait ôté oiilAié, nous

pouvions rroin» (\\w (ont s'orjianiscrait de manière à ik- pas an^'*

menter h) nonil)re (i<;s ô'-ohis do médecine à Montréal ; mais,

])ar snito do oorlains malontondns (jno nons avons essayé de l'aii'o

disparaître hi(;n (jn'ils n(3 dépinidisscnit ]>as de nons, nno partie;

des professenrs de notre Facnlté de médeciiK; ont cm devoir

reprendriî, c\ côté de l'nniversité Laval, nn enseiynoment (pii avait

été virtnellement abandonné.

Loin de moi la pensée d'accnser les intentions do cen\ (jni se

sont ainsi séparés de nons. Je ne fais (jn'ex[)rimiM' nn r;>f,n'ol et

un réfère t sincère.

Cependant, comme nons continnons l'égnlièremcMit nno (cnvre

régnlièroment établie, l'ondéo snr l'obéissance à des antorités

anssi compétentes (|n'indiscntables, nous osons réclamer ponr

nons-mémes— sans le refnser aux antres— le mérite desbonn'^s

intentions et le privilège de croire (jn'en nsant de nos droits

nons n'empiétons snr cenx de personne.

Les conrs de la Facnlté de médecine devaient, comme cenx

des deux antres Facu^' commencer l'année dernière
;
qn'il ait

fallu en remettre W -tere à cette année, cela, évidemment,

n'affecte en rien la poaiiion le l'nniversité Laval à Montréal.

Des changements devenus nécessaires ont été faits dans la

Faculté de médecine. S'il est possible qu'ils aient transformé

en rivanx des hommes dont la longue expérience aurait pu

nous être utile, espérons du moins qne celte rivalité sera pour

le plus grand bien de tons, et produira une émulation toute à

l'avantage de la science et des élèves.

Quant à nous. Mesdames et Messieurs, nous ferons certaine-

ment tous nos efforts pour que nos chers élèves se distinguent

par leur bonne conduite comme par leur science, et ponr que les

diplômes qui leur seront accordés soient toujours des preuves

d'une véritable capacité.

Discours de J. P. Rottot, M. D.

Monsieur le Recteur^

Monsieur le Maire^

Mesdames et Messieurs^
. .

La position que j'occupe dans la Faculté de médecine de l'uni-

versité Laval m'impose le devoir de faire aujourd'hui quelques
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ol>.sprvalions. (Test un lioiiiiciir ([lU) j'acrepto avi'c iiii jtlaisir

inùlé (riiiqnirliKlc. (j*>[i(Mi(laiil la (*raiiil(^ (|(i(> jVpnMivr <lis|>aralt

(Ml parlii) au soiiviMiir du bon a( cik ii ijn«^ j'ai <li'jà icrn *lan:«

iTantres cin'onstanci's ; al la synipalliit? (jno vons nous UMnoi-

fj^nt'z œ soir, j)ar votre [U'éscnci;, nrtMiconrajii» à compli'f cnfor»'

une fois snr voir»' l)it'nv«'illanct'.

Je no i)uis m'cnipèchor d'oxpriint'i' d^ihord le plaisir «luc rclUî

inangni'atioii nous caiiso, à nous njodccins, prorcsscni's à la

snccursalc de Tunivorsitù Laval; car wons la considérons coniino

le couronuiMnenl de I'omumv q\w. nous avons (Milreprisc, el conum;

la réconiiMMisc di' nos cltbrfs.

L'élahliss 'm;Mit de cette succursale, (•ouune tout pro!j;rès im-

portant, n'a pu se faire sans de «,n'an(les difficultés, sans l'roisst.T

les opinions d'un certain nombre, et porter onibra;^o aux intérêts

de plnsicMirs. Mais (piand le calme sera fait dans les espi-ils. ipiand

on verra le bien o[)éré, on restera étonné de Popposition «jui

s'est manifestée, et l'on r(Midi'a justice à (jui justice est due.

Cep'Midant, tout en aiti)réciaut à sa juste? valeur l«\ju,u-emeut

favorable ([ue l'avenir portera certainement sui' notre? conduite,

jt'avoue (lu'il nous serait très a^,n*éable d'obtenir dès aujourd'hui

même l'approbation de nos concitoyens.

Vous me permettrez donc de vons faire comiaitre aussi briève-

ment que possible les principales raisons (jui ont déterminé notre

ligne de conduite, et de dérouler devant vous l(»s événements qui,

en se succédant, ont amené l'univeu'sité Laval à Montréal. Ce

nouvel ordre de choses n'est pas survenu tout à coup et de lui-

môme ;
il n'a pas été produit non plus par la volonté d'un seul

ou de plusieurs ; mais il est le résultat inévitable de certaines

causes antérieures, et il n'a été établi (jue par nécessité, dans

le but de remédier à un mal, de faire face à de nouveaux besoins

et de produire un plus grand bien.

Pour pouvoir apprécier à leur juste valeur l'opportunité et

la nécessité d'un tel changement dans notre société, il faut avoir

une idée claire et exacte des circonstances qui lui ont donné

naissance. Jetons donc un coup d'œil sur notre passé, exami-

nons notre système d'éducation, voyons en quoi il était insuffi-

sant, et quelles sont les modifications qu'on a du lui faire subir

de temps à autre.

Nous trouverons, je crois, dans cet examen, des raisons suffi-

santes pour convaincre tout homme ayant à cœur le développe-
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mnnt cl<»s scioiu^os, lo boiihiMir du ponplo, ot mt"^mo la gloire

nntionah*, (\\u} iioiis nn pouvions pas, sans mantjiier à toutes nos

obligations, n'sisU'i' à la volonlù du Saint-Siège, qui établissait

uiiH sucrui'sîih» (1(* runiv<»rsité Laval à Montréal.

J(» dois déclare!!' (jnc, dans lo cours do mos roniarqnos, jo pren-

drai un soin tout particulier d(î ne pas faire la moindre allusion

aux p( rsonnes (jui ont entretenu untî oitinion dillërento de la

nôtre, et de ne pas dire un mot des dilficultés et des discussions

soulevées à ce sujet.

Montréal, dès son origine, a eu l'avantage de posséder dans
son sein d'excellentes maisons d'éducation. Les dames religieuses

d'un côté, les messieurs de Saint-Sulpice et les jésuites de l'autre,

méritent surtout, de notre part, une éternelle reconnaissance

pour les sacrifices qu'ils se sont toujours imposés, dans le but de

donner à la jeunesse une instruction classi([ue et religieuse aussi

complète que possible. Le séminaire a été pendant longtemps, à

Montréal, la seule grande institution enseignaiite. Mais il faut

bien se rappeler que, dans l'accomplissement de leur œuvre, les

messieurs de Saint Suipice n'ont toujours eu en vue qu'un seul

objet, celui de préparer la jeunesse à l'état ecclésiastique : œuvre
sublime, qu'ils accomplissent encore aujourd'hui noblement,

puisque leur maison fournit tous les ans un nombre considérable

de prêtres à ce clergé qui fait leur gloire et la gloire du Canada.

Cependant, comme une nation n'est pas uniquement composée

de prêtres; comme il faut de plus des hommes instruits pour cul-

tiver les arts, les industries et les sciences qui concourent au

développement et à la vie d'un peuple, il serait important de

savoir où ces hommes allaient puiser, dans les premiers temps, les

connaissances qui leur étaient néce-^saires. Le séminaire conti-

nuait-il à les prendre sous sa garde, à les guider dans leurs nou-

velles études ? Non. Il leur donnait l'éducation première ; m lis

quand il s'agissait de la compléter, quand il s'agissait de cette

éducation supérieure et pratique qui fait les hommes utiles à la

société et à leur pays, il les abandonnait et les laissait passer

entre les mains d'autres personnes qui n'appartenaient ni à leur

langue, ni à leur religion. Il se retirait d'eux dans un moment
où ils avaient le plus besoin de surveillance, de conseils et de

vraie science. Son œuvre n'allait pas au delà. Ainsi, par exemple,

pour devenir avocat ou médecin, il fallait recourir à une institu-

tion anglaise et protestante.

I
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Le système «rôduratioii que nous avions alors était donc in-

complet; il y avait une lacune regrettable. Sous le rapport de

l'instruction classiijue, nous étions pour le moins sur un pied

d'égalité avec nos concitoyens d'origine étrangère, mais pour le

reste nous leur étions inférieurs.

Dans le but de remédier à un tel état de choses, au moins pour

ce qui avait rapport à la profession médicale, quelcjues médecins

fondèrent l'école de médecine et de chirurgie de Montréal. Ce
fut le premier pas dans la voie du progrès. Je ne dois pas oublier

de mentionn(;r que les jésuites fondèrent ù cette époque, ou h

peu près, une école de droit, afin de procurer aux jeunes gens la

môme instruction et les mêmes avantages que leur donnait l'uni-

versité McGill. L'école de médecine fut patronnée par les étii-

diants canadiens-français, parce que les cours s'y donnaient dans

leur langue maternelle.

Cependant, on ne fut pas longtemps sans s'apercevoir que
l'acte d'incorporation de l'école lui faisait une position tout à

fait désavantageuse, tout à fait précaire. Elle avait bien le droit

d'enseigner, mais elle n'avait pas le privilège que possèdent les

universités, de donner des diplômes. Il est vrai qu'au commen-
cement, les élèves faisaient peu de cas du diplôme : ils croyaient

ou s'efforçaient de croire qu'il n'avait pas une valeur aussi

grande qu'on le prétendait ; de sorte qu'ils mettaient cette consi-

dération de côté, pour donner leur appui à l'école, parce que
c'était une institution française. Mais enfin, on finit par se con-

vaincre qu'un diplôme avait réellement une importance consi-

dérable et qu'il procurait de grands avantages à ceux qui pou-

vaient l'obtenir. On trouva d'abord que c'était un témoignage

d'estime, une preuve de capacité ; ensuite, le jeune médecin qui

allait s'établir soit dans le pays, soit à l'étranger, était certain

d'être bien vu en présentant son diplôme; la réputation de son

Aima Mater le couvrait de sa protection et lui ouvrait toutes les

portes. De plus, le porteur d'un diplôme avait le droit d'obtenir,

sans examen, la licence du collège des médecins l'autorisant à

pratiquer la médecine.

La privation du diplôme mettait donc le patriotisme des élèves

à une sérieuse épreuve. Les professeurs de l'école résolurent de

recourir à tous les moyens pour rendre leur position meilleure.

Ils demandèrent d'abord à la législature le pouvoir de conférer

les degrés académiques. Le gouvernement refusa, pour la raison

qu'un tel privilège ne pouvait être accordé à une simple école.
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Apres ci'i crhiT, iU loiinirrcul, leurs r('K«'ii''l>' 'lu <''*'l'' 'ï<' l'uni

vcrsil»! MrJlill, cl rriissirnil à s'allilicr à rll»'. MiilliciinMisiMiuMit,

relie .'illiii.'iliuii iiViil pas iiii(> loii^'iie iliirée ; Mciiill la l>ri il au
huiil (le i|iieli|ii*'N aimées. Lïm'oIc, abaiuloiliiée i|e noilViNlU à

elle-iiièiiie, olilint du e«illè;^M> Vinloria, de (^)l>()iir^% iiin; aiilro

allllialion, «lui exisie en('(»n! aiijiMinrinii. Oelle aililialioii, en

iiiellaiil ses élèves siii- mi pie<l d'éj^alilô avec ceux des autre»

iiislil.iitiiiMs, aiiiéliiirail l'onsidérahleiiieiil le sort de Técule. Ct;-

peiid.iiil les professeurs élaieul loin d elre saLifails de ce succès,

parce (pie, d'iiii c(*»lé, les aiil.oi'iles reli-^ieiises voyaient d'uu

mauvais iril leur allllialiou à une université [)roteslanto, et

(|iii\ d(> l'antre, leur position n'était pas sullisammenl assurée:

ils dépendaient d'une volonté étran^'ère ; cett(î aillliation pouvait

être In isee d'un jour à l'autre, coiuukî elle l'avait d('îjà été. Au
reste, à part le privil«'>;(' de donner di's diphniies à leurs élèves,

ils n'avaient [>as oittenn [lour l'école ellt.'-m(''nie le moindre

avaula,u;e. («etie fausse position nous alFectait considérablement,

«»t nous n'aix'rcevions tin'nn seul iii.;j;>ii d'cii sortir : c'était d'ob-

tenir une université indépendante à Montréal. Mgr Bonrget

faisait alors d(»s démarches à ci> sujet auprès de la cour de Rome,
et nous fumes très bennnix de lui ollVir noire concours. Ge-

ptmdant, maluMv tons les elVorts du vénérable prélat et toutes

nos esp(M'ances, le Saint-Sièi^i» décida qu'il n'y aurait point d'uni-

versité inde[uMidante à Montréal, mais une succursale do Laval.

Co court ap^Mvu fait connaître l'iusuflisance de notre sys-

lènu* d'éducation et nos etVorts pour le rendre plus parfait ; il

l'ail compr»Mulre aussi clairement (lue ce sont ces iniiierfectiou»

et ces etVi)rts qui ont en,i.!:ai;é la cour de Rome à établir une suc-

cursale de l/ival à Montréal.

Nfais. dira-t-on, ce n'était pas une succursale que nous deman-

dions, mais une univei-sité indépendante,

CiCla est vrai : niais, d'uu autre càié, il ne '"ant pas oublier que

nous avions porté notre cause à Rome, devant le plus haut tri-

bunal i>ossible, t>t (|ne ce tribunal a jui;e contre nous. Que pou-

vions nous faiiv? Si ce n'elait pas manquer de respect, je dirais

bien que nous avions le droit qu'ont tous les plaideui*s malheu
rer.x, de mauiiiver pendant viugt-q'itre heures; mais ensuite?

Il est l'vidtMU qu'il nous fallait on concourir à l'exécution du
décret de Rome, ou rester dans la position que nous regardions

uous-mémes depuis longtemps comme fausse.



Mais coinm«'nl c^iio position «^tait-clli» faiisso, (»t potirqnoi

nvoiis-iious l'ail laiil (l'»»ir(U''- pour ol)t(Miir iiiu' miiv«M'sil«' à Mont

irai? Ksl-rtM|nt; (^'«'lait ponr notre ijf'iprc avantaij;»», à n. .s, pro.

f'cîsscnrs, on |ioni' r»»lni di» l'ccol»'? Non. Si nons «Missions ronsi-

(1('m'»» stMil«'nifMil notrt' intéivl pcrsomii'l on cclni di; l'école, nons

anrions été satisfaits de notre allilialion au collè.ure Victoria,

parce (jne nons conservions par elle notre indépendaïu'e et notn»

liberté, tandis i\n\m nons nnissant i nne nniversité à Montréal,

l'écoh; perdait son anlononiie et son »'.\ist(Mice légale. Qnelle est

do/c la raison «pii nons i)ortait à faire tons ces saciàflces ? C'est

(jn'en devenant membres de l'école de médecine, iu)ns avions

contracté nin» rei[)onsal)ilité des pins ^'raves envers le pnblic et

envers hîs élèves. I/édncalion médicale de ceux-ci nons était

confiée ;
nons dtîvions don(' la lenr donncn* anssi complète et anssi

parfaite qn(» possible, et nons maïKinions à notre dtivoir si nons

n'en faisions pas d(?s médecins instrnits, et c.'ipa])les de contri-

buer an bien-être des populations an milieu dt'sqnelles ils étaient

appelés à vivre.

Ponr obtenir ce résultat, il fallait abso'ument que l'école pût

nous mettre eu état do sacrifier nue partie considérable de notre

temps à renseignement, et (jue ses ressources fussent snfïisantes

pour nons permettre de suivre et Je faii'e suivre à nos élèves les

progrès de la science; car nous ne voulions pas marclier à, la

remorquci des autres institutions médical(»s. Or, nous savions que
la position de l'école ne lui permettait pas de nous faire atteindre

ce but. En eftet, lorsque l'école de médecine fut londée, elle n'a-

vait pour garantie de son existence que le dévouement de ses fon-

dateurs, et ceux-ci n'avaient pour tout bien que l'espérance dans

l'avenir. Il fallait du courage pour commencer, dans de pareilles

circonstances, une œuvre si importante, et il en a fallu autant,

sinon plus, pour la continuer. Ponr que des institutions de ce

genre puissent atteindre leur but, il faut qu'elles appartiennent à

une corporation puissante, ou qu'elles soient supportées par nne
ville, ou par l'Etat. Quant h l'école de médecine, elle a toujours

été laissée à ses propres ressources. Aussi, malgré notre dévoue-

ment, malgré nos sacrifices, nous n'avons jamais pu la mettre

dans une condition financière satisfaisante
; nous n'avons jamais

pu la faire sortir de l'état de gène dans lequel elle a pris nais-

sance. Le public lui-même n'a jamais cherché à savoir ce qu'elle

était, ni le bien qu'elle voulait faire. Malgré nos appels réitérés,

nous n'avons jamais, que je sache, reçu le moindre encourage-
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ment de la part d'un seul citoyen de Montréal. Notre énergie fTé-

chissait devant des obstacles toujours renaissants, devant des

sacrifices toujours inutiles. Voilà pourquoi notre seul espoir était

dans l'établissement d'une université à Montréal.

Si je ne me troiupe, nouG avons atteint notre but ; non pas â

la vérité de la manière que nous le désirions, mais enfin nous

avons une université à Montréal. Rome, pour des raisons que
nous devons respecter, n'a pas jugé à propos d'en créer une
deuxième dans cette province. Pourquoi ne pas nous soumettre?

Pourquoi ne pas accepter cette université ? C'est le remède que

nous demandions à nos maux. Est-ce qu'il serait mauvais parce

que c'ôst l'université Laval? Quelle opinion devrions-nous avoir,

alors, de la cour romaine. et de notre épiscopat? Quelle raison,

enfin pourrions-nous donner pour motiver un refus ? Je n'en

vois pas. Au contraire, en acceptant l'Université, nous élevons

immédiatement io niveau des études médicales, nous plaçons nos

élèves dans un milieu favorable, et nous donnons aux parents

toutes les garanties possibles relativement au sort de leurs en-

fants. Nous devenons immédiatement partie intégrante de l'Uni-

versité ; nous jouissons de tous les avantages qu'elle procure à

ses professeurs et à ses élèves. Son existence, affermie sur des

bases solide», assure notre avenir, et sa réputation, si justement

méritée, rejaillit sur nous. Maintenant, que lui donnons-nous en

retour ? Rien pour le moment, si ce n'est Thumble mérite per-

sonnel que chacun de nous peut avoir, et notre ferme désir de

contribuer plus tard à sa réputation et à sa gloire. Donc, à part

la soumission que nous devons comme catholiques à une déci-

sion du Saint-Siège, tous les motifs d'intérêt privé et public

nous portent à bien accueillir l'université Laval.

Cependant, je dois dire que, pour une raison tout à fait étrange,

nous sommes fortement blâmés par un certain nombre de per-

sonnes. Il paraît qu'en devenant membres de l'université Laval,

r ous nous faisons une position humiliante, nous nous mettons

au pouvoir et sous le contrôle d'une corporation étrangère ; notre

intelligence, notre énergie, nos travaux seront exploités par elle

et pour elle ; les succès que l'avenir nous réserve peut-être

seront encore pour elle ; enfin elle s'efforcera de tout accaparer,

de briller aux yeux du public, tandis qu'elle nous tiendra dans

Vombre, et que nous serons méconnus et oubliés.

Je regrette sincèrement qu'on ait exprimé de semblables idées.
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Supposer de tels motifs aux messieurs du séminaire de Québec,

c'est certainement faire injure à tout leur passé et aux sentiments

d'honneur qui les distinguent. On ne croira jamais que ce soit la

vanité, l'égoïsme et l'orgueil qui dirigent l'université Laval. De
plus, comment peut-on prétendre que nous occupions une position

inférieure, quand nous appartenons à l'Université au même titre

et avec les mômes droits que les professeurs de Québec mômes ?

Ne serait-ce pas dire aussi que Rome veut humilier une partie

des catholiques de cette province, en exigeant d'eux une bas-

sesse ? Dire que l'université Laval est étrangère, n'est-ce pas vou-

loir créer la désunion parmi nous, et briser les liens de frater-

nité qui doivent unir ensemble les diverses fractions d'un môme
peuple? Dans une question si importante, ce n'est pas Montréal

ni Québec que l'on doit considérer, mais la province tout entière.

Ce ne sont pas les préjugés de l'une ou de l'autre ville que l'on

doit flatter ; ce n'est pas la mesquine jalousie de clocher qu'il

faut nourrir. N*^ formant qu'un seul peuple, imbus des mômes
principes, tendant au môme but, nous devons ôtre heureux, au

contraire, de voir que ce rapprochement, sur le terrain de l'ensei-

gnement supérieur, nous promet une union plus intime, sans

autre rivalité que celle de se surpasser mutuellement dans les

arts, dans les sciences et dans le bien.

Pour nous, encouragés du public, aidés par le séminaire de

Saint-Sulpice, protégés par Mgr de Montréal, nous allons nous

mettre courageusement à l'œuvre, afin d'enseigner à nos élèves

la science si importante et si difficile de la médecine.

Je prendrai maintenant la liberté de faire à messieurs les

élèves quelques observations sur les difficultés que présentent

l'étude et la pratique de la médecine.

Lorsqu'on voit tant de personnes, dans toutes les classes de la

société, s'occuper de médecine, lorsqu'on entend parler des succès

étonnants de ces médecins de contrebande, et surtout lorsqu'on

est témoin de la confiance illimitée qu'ils inspirent aux plus pau-

vres comme aux plus riches, aux plus ignorants comme aux plus

instruits, on est tenté de croire que la chose la plus facile au
monde est d'être un bon médecin, et que la carrière de la méde-

cine conduit sans trouble et sans effort au bonheur, à la considé-

ration et à la fortune. Cependant, dès qu'arrive la pratique, et

que l'illusion disparaît, on s'aperçoit que les inquiétudes et les

angoisses compensent, et au delà, les louantes, les témoignages
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d'estime et de reconnaissance que les succès peuvent mériter.

Néanmoins il est probable que cette fausse impression est cause

qu'un certain nombre de jeunes gens commencent l'étude de

cette science sans avoir la moindre idée de son importance et de

ses difficultés, et surtout sans posséder les connaissances requises

pour y réussir. C'est pour cela qu'on voit tant de déceptions et de

découragements. Ces médecins, fatigués par les obstacles de tous

genres qu'ils rencontrent a chaque pas, déconcertés par leurs

nombreux insuccès, et par ces guérisons surprenantes qui se pro-

duisent à la suite de traitements différents, et môme sans aucun

traitement, finissent par regarder la médecine comme un art

aveugle, comme du charlatanisme. Nos systèmes opposés et con-

tradictoires semblent leur prouver que notre science ne repose

sur aucune base solide, que toutes nos connaissances ne s'ap-

puient que sur des propositions plus ou moins probables, réunies

en un corps, que nous qualifions pompeusement du nom de

science médicale.

Ce faux jugement dépend uniquement de ce qu'ils n'ont pas

une connaissance suffisante des nombreuses sciences qui servent

de base à la médecine, de ce qu'ils ne comprennent pas les rap-

ports qui existent entre elles, ni les lois qui les gouvernent. Us

n'ont jamais saisi l'ensemble des connaissances médicales ; ils

n'en ont vu qu'un côté, qu'une partie. C'est cette science impar-

faite qui a produit cette succession de théories fausses que l'on

rencontre, théories fondées sur une seule idée, un seul organe,

une seule fonction. Ainsi, par exemple, pour un certain nombre

de médecins, le principe vital est la seule cause de la santé et des

maladies
;
pour les autres^ c'est le système nerveux. Celui-ci

regarde l'estomac comme l'organe le plus important, et voit dans

une mauvaise digestion le principe de tous nos maux ; celui-là

trouve ce principe dans le sang ou les humeurs
;
quelques-uns

attribuent les dérangements de la santé à un état sthénique ou

asthènique de l'organisme, etc., et chacun, bâtissant son système

sur une de ces idées exclusives, ne propose qu'une thérapeuthi-

que également exclusive, qui a plus ou moins de vogue, plus ou

moins de succès, selon les circonstances et selon les talents de son

auteur, mais qui tôt ou tard finit par être rejetée. Cette manière de

procéder a retardé et retarde encore beaucoup les progrès de la

science ; elle contribue considérablement aussi à jeter du dis-

crédit sur la liicjdecine et sur les médecins.



— Il —

Il ne faut pas cependant blâmer trop fortement les auteurs de

tous ces systèmes
; ce sont des efforts de l'esprit humain pour dé-

couvrir la vérité. Mais ces erreurs, qu'il faut détruire les unes

après les autres, ajoutées au travail immense qu'exige l'étude de

la médecine, nous font comprendre la grandeur et le nombre
des obstacles qui se dressent devant nous. Malheureusement les

difTicultés n'existent pas seulement dans l'étude, dans la théorie

de la médecine : elles apparaissent aussi grandes et aussi nom-
breuses dans la pratique. Ces difTicultés ne sont pas uniquement

dues à ce que la science est encore imparfaite ; car, quand

même elle serait rendue à son entier développement, quand

même les médecins seraient tous d'accord sur les principes, les

mômes difficultés apparaîtraient toujours, ainsi que les mêmes
divergences d'opinion parmi eux lorsqu'il s'agirait de la pra-

tique.

Voici pourquoi.

Vous avez appris le nom des maladies, leurs symptômes,

leur marche et leurs effets sur la constitution, ainsi que le

nom des remèdes, leur dose et leur mode d'action ; vous con-

naissez aussi à la perfection, je suppose, la théorie de la méde-

cine; mais ces connaissances ne sont que des matériaux mis

à votre disposition : il faut maintenant vous en servir, il

faut que vous fassiez l'application des règles et des principes

qu'on vous a enseignés. On vous a dit que tel traitc:i/.cnt doit

être employé dans telle maladie ; mais c'est à vous de trouver la

maladie. On vous a dit que le traitement doit varier suivant la

force ou suivant la constitution du malade ; mais c'est à vous de

juger de cette force et de cette constitution. Il vous faut donc

analyser les symptômes qui se présentent afm d'en découvrir la

signification et l'importance, et non seulement 4I faut que vous

connaissiez la propriété et la dose de chaque remède, mais vous

devrez de plus saisir le moment opportun de le donner, ainsi que

les circonstances et les complications qui en contre-indiqueront

l'emploi, etc.. etc.

Vous n'avez pour vous guider dans ce travail que votre intelli-

gence et votre jugement. Il s'ensuit donc que ce travail sera plus

ou moins parfait selon que vos facultés intellectuelles seront

plus ou moins développées. Et comme il y a une différence plus

ou moins considérable entre les intelligences, il se produira tou-

jours une variété inévitable dans le diagnostic et le traitement

des maladies.
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Que doit faire le médecin pour mettre à profit les préceptes

qui règlent les applications de l'art médical à l'être vivant ? Un
grand savant va nous le dire. Il faut qu'il acquière l'habitude de

concentrer son attention sur tous les faits relatifs à un sujet, à

une maladie quelconque, de diriger avec persévérance ses efforts

dans une voie déterminée, de saisir les analogies et les diffé-

rences entre plusieurs faits compliqués ayant quelques rapports

entre eux. L'ensemble de ces qualités, développées et perfec-

tionnées par l'exercice de l'art, constitue ce qu'on appelle le tact,

le coup d'œil médical, le sens pratique. J'ajouterai que pour par-

venir à posséder ces qualités dans toute leur perfection, il faut

un don de la nature, don que tout le monde ne peut avoir, c'est-à-

dire une organisation particulière, une sensibilité exquise, qui

permettent de ressentir plus vivement et plus clairement les im-

pressions du dehors.

A toutes ces difficultés que nous offre l'étude de la médecine,

et à la nécessité de développor, de perfectionner les qualités qu'elle

exige, viendra s'ajouter la noble mais difficile tâche d'acquérir

ces perfections morales indispensables à tout homme honorable

et chrétien.

Ces quelques remarques doivent vous convaincre, messieurs

les étudiants, que vous n'avez pas trop de temps à votre disposi-

tion pour acquérir les connaissances qui doivent vous mettre en

état de remplir dignement le rôle qui vous est assigné (ic*ns la

société. Nous unirons nos efforts aux vôtres pour vous faire

vaincre tous les obstacles, afin que vous ayez la satisfaction de

dire plus tard, comme nous aujourd'hui : Labor et perseverantia

vincunt omnia.

î

Discours de l'Honorable juge Jette

Monsieur le Maire

^

Mesdames et Messieurs,
,

En acceptant l'invitation d'assister à ces réunions universitaires

qui marquent chaque année le commencement et la fm de nos

travaux, vous nous donnez un éclatant témoignage de l'intérêt

que vous portez au succès de notre œuvre, et de l'estime que vous

faites des sciences s' nobles et si élevées qui sont l'objet de nos

études et de notre enseignement.
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Vous avez sans doute compris, Mesdames et Messieurs, que ces

graves réunions ne peuvent vous offrir l'attrait des brillantes

causeries littéraires auxquelles vous avez eu souvent l'avantage

d'assister ; et cependant vous êtes venus, et vous saurez nous

pardonner, vous surtout, Mesdames, — à qui nous voudrions

toujours être agréables,— vous saurez nous pardonner, si le

vaste champ que nous cultivons ne produit que de plantu-

reuses moissons, et pas la moindre fleur qui puisse symboliser

l'hommage délicat qui vous est dû.

Mais si votre présence ici témoigne de votre intérêt pour la

science, cet intérêt, Mesdames, n'a rien qui doive nous sur-

prendre, puisque l'histoire nous enseigne à chaque page que la

femme a le goût inné des grandes choses. Et si, tout en admet-

tant ce que je constate en thèse générale, on était cependant

tenté de faire une exception pour la science du droit, ou de

douter qu'une femme puisse avoir le courage de se dévouer à

cette science, je pourrais vous citer l'exemple de MeUe de Lezar-

dière, qui se confina pendant ii^jute ans dans une campagne

pour étudier les anciennes lois, sur lesquelles elle fit un livre pro-

digieux de savoir et d'érudition !

Ce serait donc vous faire injure, Mesdames, que d'éviter à

dessein de traiter devant vous quelqu'un de ces sujets sérieux

dont vous pouvez comme nous comprendre l'importance ; et si

j'ajoute que je n'abuserai pas de votre bienveillance, je suis cer-

tain d'obtenir votre entière approbation.

I

C'est une date importante dans l'histofre de notre pays, que

celle de l'année 1663. La compagnie des Cent-Associés n'ayant

pas réussi à procurer à la Nouvelle-France la prospérité que l'on

attendait de son administration, Louis XIV se détermina à re-

prendre le gouvernement de la colonie. Sur la recommanda-
tion de M. d'Avaugour, alors gouverneur, la compagnie des

Cent Associés fut dissoute, et Golbert, ce grand ministre du
grand roi, fit subir à l'organisation intérieure de la colonie une
transformation complète. Gomme le principal sujet de plainte

des habitants du pays était l'absence d'un système judiciaire

ayant une autorité reconnue et acceptée, une des réformes les

plus importantes opérées par Golbert fut la création du Conseil

souverain de Québec.
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Le plus autorisé de nos historiens, Garnoau, affirme que ce

conseil fut créé à l'image du parlement de Paris ; et c'est une

opinion qui semble partagée par bon nombre de nos juriscon-

sultes et de nos pnblicistes, que les attributions de ce conseil se

rapprochaient, autant que les circonstances pouvaient le per-

mettre, de celles du plus illustre des parlements de France.

Quelques-uns ont cependant contesté cette opinion, indiqué la

différence qui existait en France entre un parlement et un con-

seil souverain, et enfin, s'appuyant sur l'édit d'avril IG63, ont

soutenu que les pouvoirs qui y sont énumérés restent bien en-

deçà de ceux que possédait le parlement de Paris.

Sans vouloir discuter et approfondir la question, je crois que

ce serait jeter un peu de jour sur cette matière que de vous

dire quelques mots snr ce parlement de Paris, qui tient une si

large place, non seulement dans l'histoire du droit français, mais

encore dans l'histoire politique de notre ancienne mère patrie-

II

Le désir de rendre bonne et prompte justice à leurs sujets a

été, depuis les temps les plus reculés de la monarchie française,

comme une qualité traditionnelle de cette longue suite de rois

qui ont occupé le trône de France.

« Les meilleurs de nos rois, dit Loyseau, dans son traité des
seigneuries (ch. 2, n» 9), sont remarquables surtout en cela, qu'ils

voulaient que dans leurs Ef^ts la puissance publique fût exercée
par justice et non à discrétion. »

Aussi voit-on, dès les premiers temps, les souverains français

préoccupés de l'accomplissement de ce devoir de justice, qui,

pour emprunter le style de Golbert, « est comme le principe et au
« préalable absolument nécessaire pour bien administrer les

« affaires et assurer le gouvernement, dont la solidité dépend

« autant de la manutention des lois et des ordonnances, que de

« la force des armes. »

Sous la première et la seconde race, il se tenait, chaque année,

une grande assemblée nationale où se débattaient toutes les

affaires qui intéressaient le royaume. Ces réunions, qui sous

les Mérovingiens avaient lieu le 1er mars,— d'où leur vint le

nom de champ de Mars,— et sous les Carlovingiens, le 1er mai,

— ce qui les fit appeler champ de Mai,— étaient à la fois poli-

tiques, militaires et judiciaires. On y votait les lois, on y déci-
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dait les campagnes à entreprendre, et on y rendait la jnstice.

C'était la cour du roi; le souverain y siégeait en personne, per-

suadé qu'il n'avait pas de devoir plus important et plus noble à

remplir, et, pendant les premiers siècles, il fut ainsi toujours

accessible aux plaideurs qui réclamaient son intervention.

A l'entrée et aux abords des demeures royales, se tenaient

constamment des délégués chargés d'entendre les plaintes des

sujets et de leur rendre justice, ou, dans les cas graves, d'en

référer au souverain. C'était ce que l'on appelait les plaids de la

porte.

(( Joinville, en la vie de saint Louis, dit que ce prince avait

coutume de le charger, avec les sieurs de Nesles et de Soissons,

d'aller ouïr les plaids de la porte, qu'ensuite il les envoyait
quérir et leur demandait s'il y en avait aucun qu'on ne pût dépê-

cher sans lui, et que plusieurs fois, selon leur rapport, il faisait

venir les plaidoyeurs et les contentait en les mettant en raison

et droiture. » —(Desmage, Pari, de Paris, p. 8.)

Les traces profondes laissées par cette organisation primitive

de la justice, chez les deux peuples dont les institutions, bien

qu'assez dilférentes maintenant, remontent cependant dans bien

des cas à la môme source,— le peuple anglais et le peuple fran-

çais,— sont encore facues à observer aujourd'hui. Par exemple,

une des chose-» qui m'ont frappé, en Angleterre, ça été de

'oir encore aujourd'hui la plupart des tribunaux aux abords et

comme à Ventrée de ce palais de Westminster où s'assemble le

parlement, et y rendant la justice au nom du souverain ; véri

tables plaids de la porte, comme aux temps de saint Louis et de

Philippe-Auguste.

III

Les historiens emploient souvent, pour désigner ces réunions

annuelles des principaux du royaume aux premiers temps de la

monarchie française, le mot parlement^ parce que l'on y discutait

les affaires de la nation.

Le parlement, dit Desmage (Pari, de Paris, p. 3), fut un corps

militaire, aristocratique, avant de devenir un corps judiciaire

et politique
; mais comme l'ardeur des gens de guerre s'accom-

modait mal des graves allures et des lenteurs prudentes de la

justice, ils furent remplacés, dès le premier siècle, par des

magistrats permanents. Ce fut comme le signal de l'envahisse-

ment des tribunaux par la classe plébéienne.
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« Les légistes, appelés par les rois ou par les seigneurs, d'abord

inférieurs en rang et en nombre, puisqu'ils se tenaient sur le

marchepied du banc où les pairs et les barons siégeaient, afin

que ces derniers pussent sans se déplacer prendre leur conseil,

devinrent bientôt les maîtres du terrain. Consultés par les rois,

par les papes, par les comtes, ils furent les véritables arbitres

des plus hautes questions. » — (Desmage, p. 8.)

Mais cette transformation ne s'accomplit pas en un jour. Quoi-

qu'il fût abandonné peu à peu par les nobles aux plébéiens,

le parlement, né de ces réunions nationales où se traitaient, dans

les premiers temps de la monarchie, toutes les affaires du
royaume, conservait cependant les attributions politiques, finan-

cières et administratives qui semblaient pour ainsi dire inhé-

rentes à son organisation. Ce fut Philippe le Bel qui, le premier,

reconnut la nécessité de retirer au parlement ces attributions

trop considérables et de le rest."eindre à sa compétence judi-

ciaire. Par son ordonnance de 1302, il assigna les fonctions

publiques au grand conseil, les fonctions de la comptabilité à la

cour des comptes, et enfin les fonctions judiciaires à la cour du
parlement.— (Desmage, p. 11.)

Le parlement était donc ramené par cette ordonnance à ses

fonctions purement judiciaires; mais on le verra bientôt, profi-

tant des nécessités des temps et des circonstances, reconquérir

graduellement, par la force de caractère de ses magistrats, la

plus grande partie des pouvoirs qu'il avait ainsi perdus.

Quoi qu'il en soit, son organisation, dès lors à peu près défini

tive, ne fut modifiée par la suite que dans certains détails, selon

l'exigence des besoins nouveaux.

Le parlement de Paris, à cette époque, était divisé en sept

chambres.

On avait d'abord établi :

1» la grande chambre,
2» la chambre des enquêtes,

V '.
.
3» la chambre des requêtes

;
!

on ajouta plus tard à ces trois chambres :

4» la Tournelle criminelle,

, ., , ,

5p la Tournelle civile

,

,

6o la chambre des vacations, ,,

» 7o la chambre de la marée.
*

.n
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Il y ont mômn d'autres rhambrps, mais qui no hiront pas

coiisorvéos.

1" La grande rhambro était composée :

d'un premier président,

de neuf présidents à mortier,

de vin','t-cin(i conseillers laï(ines,

de douze cons(3ill(3rs ecclésiastiques.

Soit quarante-sept en tout. Si l'on ajoute à ce nombre celui

des membres des autres chambres, on a un total de cent trente

juges.

Ce nom de président à mortier^ donné à qu(d(jnes-nns des

juges, \ juait de la coiffure que portaient ces magistrats. Le mor-

tier était une espèce de bonnet rond, en velours noir, bordé d'un

galon d'or. C'était la coiffure du clergé et des gradués, sous

Philippe le Bel.

Les conseillers «cclésiastiques ou clercs ne siégeaient jamais

en matièi': criminelle.

La grande chambre avait deux sessions par année, ou, comme
on disait alors, deux services : le service d'hiver, de la Saint-

Martin à Pâques; le service d'été, de Pâques au 7 septembre.

C'était à la grande chambre que le roi tenait son lit de justice.

Pour cette solennité, tout le parlement se réunissait.

Cette chambre prenait alors connaissance des communications

de la cour au parlement, des lois, des informations, des grâces

accordées par le souverain.

Elle jugeait :

les appels en matière civile,

r les procès des pairs de France,

les contestations sur les droits de la Couronne,

le crime de lèse-majesté au premier chef.

Les appels comme d'abus étaient, suivant leur nature, déférés

soit à la Tournelle soit à la grande chambre.

2o La chambre des enquêtes jugeait les procès par écrit déjà

réglés en première instance, ou qui n'avaient pas pu être soumis
à la grande chambre, ainsi que les délits qui n'entraînaient pas de

peines alïïictives.

3o La fonction de maître des requêtes consistait à répondre aux
requêtes adressées au parlement. 11 y avait deux maîtres des

requêtes, un ecclésiastique et un laïque, qui devaient tenir séance



Il ,

Ir
'

-18—

tons 1ns jours. Ils no (Un'idaiont pas, m;us renvoyaiiîiit simple-

iniMit à la juridiction du ))ai'l(MU(Mit.

4" [-.a Touru<.»llo (;riuiiu.3lU». ou simphMnont la Touruolh», ju^^eait

tous los procès (;riuiiiii;ls dans losiiuuls pouvait'ut s'infligt;r de;^

pointîs corporclh^s (ît iiifauiautos.

Los uia^'istrats siégcaiont. dans ' ' chambre à tour de rôln^

los uns pi'udaut six mois, les autrob p;Midant, trois mois, et quol-

«juus-uus prôttmdeiil (jue c'est cnlte suc(!(îssiou rotatoin.» ipii lui

fit douuL'r le nom de TounwUe: dautnîs attribuent l'origine de

ce nom •\ la tour du [wilais de justice où elle siégeait.

5" La Touru(dle civile ne fut instiluée ({u'à cause de la multi-

plicité des procès, établie pour un au, elle subsista pendant

vingt-deux ans. Klle ne jugeait que les alfaires où le montant ei>

litige ne dépassait pas certain chillre.

6'> La chambre des vacations était instituée, comme son nom
l'indiqui!, pour suppléer à l'absence des autres. Elle était orga-

nisée tous les ans, et siégeait pendant les vacances.

7o La chambre de la marée était plutôt une commission du

parlement qu'iuie chambre proprement dite. Elle exerçait la

haute police sur le commerce de poisson de la ville de Paris^

Il y avait dans la salle des séances de la grande chambre un

espace entouré de boiseries ornées de Heurta de lis ; cet espace

se nommait le parquet.

Les princes du sang et les présidents pouvaient seuls traverser

cet endroit pour se rendre à leurs sièges; les autres magistrats

devaient se rendre directement du vestiaire à leurs places.

Dans cotte chambre avait lieu une séance nommée parquet

pour expédier les affaires de moindre importance, surtout celles

qui concernaient la procédure, telles que les ventes judiciaires^

les incidents sur les liciiations, etc.— Un président avec un seul

conseiller tenaient ces séances.

Les audiences de la grande chambre commençaient à six

heures du matin et duraient jusqu'à dix heures. En carême elles

duraient une heure de plus, parce que les magistrats assistaient

au sermon.

A huit heures l'audience était généralement suspendue pen-

dant une demi-heure, pour le déjeuner
; mais les affaires crimi-

nelles devaient toujours être jugées pendant la première partie

de la séance.
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D'après 1»!8 capiliilaires, le juge sur son siôgo dovail toujours

être à j«Miu.

Les ancuMincs onloiuianccs «léfendaicul aussi aux juy».'s de

doniiir ou du causcu* aux audiences.

Ce ne doit doue pas Hny h cett»? épocjue, qu'a ^Mé iirououc»^ n«i

à p''u près d'un huissier audieurier à (|ui ou dcuiaudail uu matin

s'il avait bien dormi : « rarlaitenient, dit-il : j'ai dormi du sonuneil

du juge ! u

Le mercredi et le samedi, la grande chambre siégeait à huis

clos pour l'iMU-egistrement d(!S édils royaux, l'examen des dilfi-

cultés élevées au sujet de l'exécutiondes jugements, et les opi>o-

sitions à mariages.

Ces séances du mercnidi, et surtout celles du pivMuier mercredi

après la Saint-Martin et après PAques, étaient souvent consacrées

aussi aux matières de discipline.

L'avocat général ou le procureur général y faisait un dis-

cours sur les abus qui pouvaient s'être glissés dans la discipline

de la cour elle-même. Ces harangues étaient très sévères, et le

procureur général ne se gênait pas de dire aux juges en quoi ils

avaient manqué ;
aussi 11 s magistrats avaient-ils peu de goût

pour ces séances du mercredi.

C'est de ce mot mercredi (jour de Mercure) que vint le nom de

mercuriale^ donné plus tard au discours même que prononçait le

procureur général en cette circonstance, et ce mot est resté dans

notre langue comme synonyme de réprimande.

La discipline, l'ordre et la bonne tenue des cours, la conduite

même des magistrats étaient soumis à de nombreux règlements.

Il semble que l'on avait tout prévu et tout prévenu. Ainsi, pour

ne citer que quelques exemples, il était défendu, afin que rien ne

troublât les audiences, d'exercer aucun métier bruvant dans le

voisinage du palais de justice ; il n'était pas permis aux clercs

des avocats de faire leurs écritures en cour, etc.

La vie des magistrats fut d'abord d'une extrême simplicité
;

mais le luxe s'introduisant partout, quelques-uns finirent par re-

noncer aux austères habitudes d'autrefois et prirent les mœurs
de la société où ils vivaient Ils s'exposèrent par là aux plus

sévères réprimandes ;
ainsi le chancelier Letellier écrivait au

présidial de Ghulons (1681) :

« Messieurs, le roi ayant été averti que vous allez au palais
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tons l(!H jours, niitn^s i\\U} (vmix (raudiiMicf», avcr dos crnvntrs^
hdhifs firi's et la cnnnf à la main, Sa Nrijcsln m'a (^oiiimaiidô de
vous ordonner dr, cknnurr dr condiùtc «mi (îcla •'(, dt; tftirdrr la

di'rnirc (|iii <'sl convciiahlo j\ des ina',Mslrats. A faute dccpioi, (»ll(;

bura ()b!i',M''i! d'y i>onrv()ir. » (Dusmage, p. '2l)'i.)

CopcMidaiil h;s ordotiiiaiicc;» n'ôUicMit pas tonjoiirs r«'S[)<»(:t6L'8,

et iiialgrô (udh; «ini (Udciidait ai.x jiij^i's d(î dormir cl d«» caiisnr

aux andi«Mi(N's, W pr^'sidtïut du llarlay fut un jour ol)li;^'6 d'a-

dri'sscM" à s(?s collùij'UL's cutto apostrophe? mùritôo, parall-il :

« Si (X's messieurs qui causent ne faisaient pas jdus de l>ruit

que ees messi(!uurs (jui dor.Tieut, eida accommoderait fort ceux

de ces messieurs qui écouteut»

Mes coufrèr(?s du barreau ne me i)ai'doiiner.'iieiit pas si j'ou-

bliais de i)arl(;r des vacauct.'s. L'ori^nut,» eu remouti; à la loi

rouiaiue. lustiluéi's d'abord dans l'iutérct des plaidein-s, elles fu-

rent maintenues [dus tard dans l'intc'Mvt des juges. F^lh.'s connnen-

i;aient le huit septembre et se ti;rminai(Mit \o. onze novembre. Ce
jour-là avait lieu la rentrée soleuucdle. Tous les magistrats et le

barreau assistaient à la m(?sse du Saint-Esprit, puis les avocats et

les procurcMirs renouvelaient leur serment. Le premier président

et un d(;s a ocats généraux faisaicmt ensuite un discours aux
avocats, puis venait le dîner de la Suint-Martin, auquel assistait

l'élite de la magistrature.

Mais je m'ap(3r(;ois (^u'il me faudrait manquer a la promesse

que j'ai faite, de ne pas abuser de votre bienveillance, pour vous

donner ici une idée à peu près complète de l'organisation de ce

grand corps judiciaire. Je me hâte donc et je n'ajoute que quel-

ques mots sur le rôle politique du parlement.

TV

On sait quelle confusion le système féodal avait introduite

dans l'administration de la justice. I^ pouvoir public étant divisé

entre le seigneur et le roi, chacun avait voulu avoir ses tribu-

naux et ses juges. Il en était résulté des juridictions confuses et

souvent opposées, des conflits regrettables et scandaleux, dont le

pauvre justiciable était malheureusement toujours la victime

Ce fut la préoccupation constante des rois, de remédier à ce

triste état de choses.

Le parlement comprit, à une époque où cependant de telles

idées étaient bien peu répandues, que ce morcellement de l'au
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torilô judiciaire 6tait di.'s pins fmicstrs à la grandeur »'t j\ la

sécuritô du royaiiiiu', v\, l'mi do s(!s iiHMlltMirs litres à ra[i[)rol)a-

tioii di; riiistoin; est d'avoir ('oiistaimiitMit soiUeiiii la rovaiit»> dans

sa lutte pour la (!on(ïU(H(3 do l'unit»'} du pouvoir, «Pendant des

« sièch^s, dit Dcsnia^,'»;, la royaulô et la ina^nstrature inarclièrent

« d'un luj'linc} [)as, vers le mémo but, la grandeur de la I^'ranee. »

Co no fut ({uo plus tard ([n'éclateront les dissensions entre le

roi et le parlement, ot nous allons voir maintenant conHuent

celui-ci avait réussi à couiinérir une autorité ot un pouvoir sutïl-

sants pour résister à celui-là.

Avant le treizième siècle, les arrêts du i»arlement n'étaient pas

rédigés par écrit. Il en résultait souvent qmi l'on se iinerellait

sur la teneur de la sentence, et, pour vider ce nouveau dillerend,

il fallait encore re(;ourii' au trilnuial, qui, après eufiuète et plai-

doirie, prononçait un nouveau jugiunent pour définir i»lus (daire-

ment ce qu'il avait déjà décdaré. C(;s nouveaux arrêts s'appelaient

recordala.

C'est à partir du treizième siècle seulement que les jugements

furent écrits
;

mais, comme Ions ceux (jui dans ces temps-là

voulaient se livrer à l'étude étaient forcés d'apprendre le

latin, ({ui était eu réalité la langu'j des clercs et des juriscon-

sultes, les jugements étaient naturellement rédigés en cette

langue. Cependant le latin de cette époiiue n'était pas toujours

cicéronien, et eu 1539 le langage judiciaire était déplorable.

François 1er enjoignit par son ordonnance de Villers-Cotterets,

de prononcer^ rédi/jcr et enregistrer les arrêts en français. On ne

doit donc pas être surpris si les premiers recueils des arrêts du

parlement sont tous écrits en latin.

Ce fut Jean de Montluc, greffier civil du parlement en 1257,

qui, le premier, eut l'idée de rassembler, pour son usage, les

plus importants arrêts. Telle fut l'origine des registres du parle-

ment.

Les plus anciens de ces titres, rédigés par Montluc, s'appellent

les Olim^ parce que le troisième volume commence par ces mots :

Olim homines de Dayona, etc., A l'époque de la révolution, la col-

lection complète des registres du parlement formait 800 volumes.

Voltaire, dans son Siècle de Louis XIV^ croit que c'est après

que l'on eut constaté « la grande utilité que ces registres procu-

« raient, de pouvoir recourir aux lois anciennes, qu'est venue la

« pensée que rien n'avait force de loi de ce qui n'y était, sur
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« quoi les parlements auraient fondé plus tard toutes leurs

« prétentions. »

C'est sous le règne de Charles VI, que le parlement commença
à prétendre que les lois ne recevaient leur complète validité que
par l'enregistrement; et (;'est à la fm du quinzième siècle que
cet usage acquit enfin force de loi.

Au seizième et au dix-septième siècle, il était admis par tous

les magistrats et les jurisconsultes, comme un des premiers

principes de l'organisation judiciaire en France, que les ordon-

nances royales ne recevaient leur force légale et exécutoire que de

leur enregistrement au parlement.

Les rois eux-mêmes énoncèrent quelquefois ce principe dans

leurs ordonnances. Ce fut Louis XI qui en donna l'exemple en

déclarant (1482) : «que l'édit qu'il avait rendu sur les grains ne

« pourrait être mis à exécution qu'après enregistrement provi-

« soire sur les registres du parlement. »

Pour l'enregistrement d'une ordonnance ou d'un édit, le par-

lement siégeait toutes chambres réunies. Les lois n'étaient

valables que dans les limites de la juridiction du parlement qui

les avaii enregistrées. C'est pourquoi, si elles concernaient toute

la France, après avoir été enregistrées au parlement de Paris

elles devaient l'être aux autres parlements du royaume

Qui ne voit combien était précieux et salutaire, dans une

monarchie absolue, ce frein imposé aux volontés quelquefois

arbitraires des souverains ?

Aussi disait Machiavel, qui s'y connaissait :

« Le royaume de France ne demeure assuré pour autre chose
que parce que les rois y sont obligés à une infinité de lois où
se trouve la sûreté de tous les peuples, desquelles lois et ordon-

nances les parlements sont les gardiens et protecteurs. »

Et Michel de Castelnau, autre bonne autorité, s'exprime ainsi :

«Les édits ordinaires n'ayant point force et n'étant approuvés
des autres magistrats s'ils ne sont reçus et vérifiés es dits parle-

ments, ce qui est une règle d'Etat, par le moyen de laquelle le

roi ne pourrait, quand il le voudrait, faire des lois injustes, que
bientôt après elles ne fussent rejetées. »

Et il ajoute :

« Le parlement de Paris est une compagnie illustre de cent

trente juges, suivis de trois cents avocats et plus, qui ont répu-

tation entre les peuples chrétiens d'être les mieux entendus aux
lois humaines et au fait de la justice. »
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Ce n'était pas seulement pour les ordonnances qne l'enre-

gistrement était requis, mais encore pour les traités avec les

autres na ions, pour les impôts demandés par le roi, etc., qui, sans

la sanction du parlement, étaient privés de toute valeur pratique.

Ce pouvoir immense dont le pu'lement était investi ne fut pas

sans doute toujours exercé avec sagesse, ni toujours respecté par

les souverains, car il ne faudrait pas croire que les rois de ces

temps-là, semblables aux rois constitutionnels d'aujourd'hui, se

conlentassenl de la formule consacrée : le roi règne^ mais ne goit-

verne pas...

Aussi l'histoire nous dit-elle à chaque page les luttes que sou-

tint le parlement contre l'autorité royale, surtout aux épo([ues

les plus troublées des derniers siècles do la monarchie. Forte-

ment pénétré du rôle protecteur qui lui incombait, à ces époques

désolées où la nation semblait être devenue la proie des gouver-

nants, seul corps capable d'exercer un contrôle sur les affaires pu-

bliques en l'absence des états généraux, que l'on ne convoquait

plus, le parlement s'interposait héroïquement entre le peuple et

le roi, sans crainte des disgrâces et de l'exil qui punissaient si

souvent '-es résistances.

Et, il faut le dire à la gloire du parlement de Paris, quoi-

qu'on puisse lui reprocher bien des fautes, il n'a, le plus souvent,

fait usage de son pouvoir que pour protéger la nation dont il se

voyait le seul défenseur ; luttant énergiquement contre les entre-

prises in;,onsidérées et irréfléchies des rois esclaves de leurs flat-

teurs ou de leurs passions, imposant un frein salutaire à leurs abus

d'autorité, élevant une digue protectrice contre le flot toujours

montant des impôts, qui, dans les derniers temps de la monar-

chie, écrasaient les populations découragées.

Mais les services immenses qu'il avait rendus ne le sauvèrent

pas aux jours de tempête. Dissous une première fois sous Louis

XV, rétabli par Louis XVI, il fut définitivement supprimé au

moisd'aoi:it 1790.

« A qui la France était-elle redevable de cette institution ? se

demande Henrion de Pensey.— Au temps et aux circonstances.

Elle n'aurait pas traversé tant de siècles, si elle n'eût été que
l'ouvrage des hommes. Sortie pour ainsi dire d'elle-même, des

mœurs, des habitudes et de l'esprit général de la nation, on pou-

vait dire d'elle : prolcm sine matre creatam. »

« La France seule, dit M. Mignet, [Notices historiques., tome 2)

a possédé cette admirable magistrature des parlements, qui a été



:\
— 24—

le clergé de la loi, dont la gravité a rehaussé notre caractère,

dont les remontrances ont préparé nos institutions. »

Tel a été, Mesdames et Messieurs, ce parlement de Paris, qui,

par le, savoir, la sagesse et les vertus de ses magistrats, a fait

rejaillir sur la France une gloire pour le moins égale à celle

que ses généraux et ses capitaines ont conquise à cette grande et

chevaleresque nation.

I

î

Discours de M. Cherrier.

Monsieur le Recteur^

Monsieur le Maire

^

Mesdames et Messieurs^

Je n'ajouterai que quelques mots à ce que vous venez d'en-

tendre ; si je n'ai pas le mérite de l'éloquence, j'aurai du moins

celui de la brièveté.

Depuis que l'université Laval, à la voix du Saint-Siège et de

son illustre délégué, le regretté Mgr Gonroy, est venue dresser

sa tente au milieu de notre ville, elle a rencontré plus d'un obs-

tacle. Fallait-il se décourager ? Non, certes ! Dès qu'une institu-

tion entre dans les desseins de la Providence, les contradictions

et les difficultés redoublent ses forces loin de l'affaiblir, et mar-

quent son front du signe de l'immortalité.

Bientôt, nous l'espérons, le calme renaîtra, et cette tente vio-

lemment agitée déploiera librement ses blanches voiles, pour la

protection et la gloire des lettres, des sciences et des arts.

Gomme doyen de la Faculté de droit, j'ai eu déjà l'occasion de

parler de la noble carrière d'avocat. En présence de cette pléiade

de médecins distingués qui m'environnent, je ne saurais me dis-

penser de faire l'éloge de la profession médicale, et je n'hésite pas

à proclamer que cette profession a quelque chose de plus grand

que celle qu'ont illustrée les Gochin, les d'Aguesseau, les Berryer.

G'est vraiment un sacerdoce que le médecin est appelé à

exercer, et, sans aucune exagération, l'on peut dire que le prêtre

et le médecin ofTrent le spectacle d'une rivalité toute de dévoue-

ment et de charité chrétienne. Le prêtre et le médecin bravent

la contagion, l'un pour procurer aux malades les secours et les

consolations de la foi, l'autre pour leur procurer les secours

/
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de son art, et adoucir leurs souffrances, s'il ne peut leur sauver

la vie. Le prêtre et le médecin pénètrent dans les réduits les plus

obscurs pour soulager les infortunés qui les habitent. Il n'est pas

rare de voir des médecins charitables qui ne veulent, comme le

prêtre, d'autres honoraires que le bonheur de secourir des frères,

bonheur bien préférable à celui qu'apportent les richesses. Enfin

le médecin suit le prêtre jusque sur le champ de bataille, auprès

du guerrier blessé, ou du soldat mourant.

11 m'est échappé quelquc^'ois des propos un peu légers sur le

compte des médecins. Et à qui n'en échappe-t-il pas, des propos

légers ou indiscrets ? Mais aujourd'hui je les désavoue, et je

m'empresse de reconnaître que c'est aux soins attentifs des

médecins, à leur science, à leur habileté, après la Providence,

que je suis redevable.de mes quatre-vint-un ans, et d'une santé

encore assez forte pour me permettre de faire partie d'une asso-

ciaton où je ne rencontre que des personnages illustres, des amis

aimables et bienveillants.

Vous remarquez que, cette année, les cours de l'université

Laval à Montréal s'ouvrent sous les auspices du vénérable rec-

teur, qui est en même temps supérieur du séminaire de Québec.

Assurément le séminaire de Québec et l'Université ne pouvaient

donner une preuve plus éclatante que celle-là de l'intérêt qu'ils

portent à la branche de Montréal : c'est nous, en effet, qui profi-

terons d'une manière immédiate de la science de M. le recteur, de

sa longue expérience des affaires, qu'il traite avec une franchise

et une droiture qui n'ont d'égale que son habileté. Telle est sa

diplomatie, à lui, la plus honnête de toutes assurément, et, après

tout, la plus utile. Nou& retrouverons aussi dans M. l'abbé Hamel
cette aménité de caractère, cette urbanité de manières, cette affa-

bilité, cette condescendance, enfin toutes ces bonnes et aimables

qualités que nous admirions dans la personne de son prédéces-

seur, M. l'abbé Méthot.

Monsieur le Recteur, nous vous dirons, comme nous l'avons

dit à votre prédécesseur, à son arrivée parmi nous : Soyez le

bienvenu, et croyez que nous ferons tout ce qui dépendra de

nous pour vous rendre aussi agréable que possible votre séjour

dans notre ville, et pour adoucir les regrets que doit éprouver un
supérieur qui s'éloigne d'une maison dont la vie s'identifie avec

la sienne, et qu'il chérit à l'égal du foyer paternel.

Messieurs les élèves me permettront de faire, avant de finir,
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gnement universitaire se développera, les examens deviendront

plus rigoureux, les épreuves plus difficiles, ce qui nécessitera

de la part des élèves beaucoup d'application, une grande assi-

duité. Du reste, les succès qu'ils ont obtenus l'an dernier donnent

un juste espoir que cette année nous aurons à constater des-

études encore plus fortes, couronnées de succès encore plus-

grands.

Il nous reste, à tous, un devoir à remplir: celui de recon-

naître que monsieur l'administrateur du diocèse, que des raisons-

grave? ont empêché d'assister à cette réunion, n'a cessé, à l'ex-

emple du .digne évoque qu'il représente, de donner les preuves-

les moins équivoques de l'intérêt qu'il porte à l'établissement de
l'université Laval à Montréal.

De son côté la législature à lavorisé la Faculté de droit d'une

allocation généreuse.

Avec l'appui du pouvoir ecclésiastique et du pouvoir sécu-

lier, l'université I^aval s'avancera rapidement et sûrement vers

son but : le progrès des sciences et des lettresy dont elle fera

rejaillir la splendeur sur notre grande cité.

I.,'

Son Honneur le maire n'avait accepté qu'au demier moment
l'invitation de présider la cérémonie. Sollicité, à la fin, de dire
un mot pour clore la séance, il voulut bien, quoique pris à l'im-

proviste, se rendre au désir du recteui, des professeurs, et de l'as-

semblée.

Nous reproduisons ses paroles aussi fidèlement que possible.

Sans être sûr de la forme, nous pouvons au moins garantir que
nous n'altérons en rien sa pensée.

-^

r

Discours de Son Honneur le maire Rivard,

Monsieur le Recteur,

Messieurs les professeurs de VUniversité,

Je vous remercie, au nom de cette noble assemblée et en mon
nom, de nous avoir conviés à cette fête académique. Elle a été

grande et sera féconde en bons résultats.

Pour ne toucher qu'à un point, qui m'est fourni par le discours

de M. le docteur Rottot, je vous dirai franchement que, moi aussi,

je voulais à Montréal une université indépendante. Il me sem-
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blait qu^il vaut mieux avoir chez soi ce dont on a besoin, que

d^aller l'emprunter de oon voisin. Mais puisque, malgré tant

id'années de travail et d'efforts, nous n'avons pu obtenir cette

université indépendante, puisque le Saint-Siège nous a refusé la

faveur que nous lui avons demandée, nous devons nous sou-

mettre, accueillir de bonne grâce et soutenir de toutes nos forces

la succursale qu'il nous accorde.

C'est notre devoir de chrétiens et de citoyens.

Heureusement, aucune institution ne mérite mieux ce bon

accueil que la grande et glorieuse université Laval.

* M. le Recteur et Messieurs, je vous renouvelle l'expression de

notre reconnaissance.

Monsieur le maire a profité d^ l'occasion pour témoigner de

l'intérêt qu'il porte à tout ce qui peut augmenter l'importance de

la ville d' nt le gouvernement lui a été confié. H' iiihre distingué

d'une profession libérale, joignant à l'expérience personnelle ces

connaissances précieuses que donnent les voyages et l'étude des

institutions de l'ancien inonde, il sait quels bienfaits et quel éclat

la culture des sciences et des lettres répand sur une société civi-

lisée. Les sympathies dont il a offert l'expression à l'Université

prouvent qu'il sera toujours prêt à donner son appui à toute ins-

titution qui aura pour objet b progrès des arts, des lettres et des

sciences. Il est trop éclairé pour n'être pas convaincu qu'une

telle institution contribuera plus encore à la splendeur de notre

métropole commerciale que tous les embellissements qui font

l'admiration des étraiigers.

M. le recteur de l'Université, et les professeurs, allèrent offrir

leurs hommages a M. le maire, et le remercier de ses bonnes

paroles.

Et la séance fut levée.

Nous donnons ci-après la liste complète des professeurs des

Facultés de droit et de médecine, ainsi que celle des élèves.

On remarquera, dans la Faculté de droit, que l'Hon. juge Monk
est devenu professeur honoraire, et qu'il est remplacé comme
professeur titulaire, à la chaire do droit commercial et mari-

time, par M. A. Lacoste, bâtonnier du barreau de Montréal.
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Il est regrettable, sans doute, que le sa-vant juge rfait pii

trouver le temps de faire son cours; mais, de l'aveu de tous, on
ne pouvait lui donner un plus digne successeur que M. Lacoste.

PROFESSEURS A LA FACULTÉ DE DROIT.

Côme-Séraphin Cherrier, Professeur titulaire^ Docteur en Droit,

Conseil de la Reine et Chevalier de l'Ordre de Saint-Grégoire ;

Professeur de Droit international ; Doyen de la Faculté.

L'Hon. Pierre-J. 0. Chauveau, Professeur titulaire^ Docteur en
Droit et es Lettres, Chevalier de seconde classe de l'Ordre de Pie

XI, Chevalier de l'Ordre de Saint-Grégoire, Officier de l'Instrut-

tion publique de France, Conseil de la Reine, ancien Ministre de

l'Instruction publique de la province de Québec, Shérif de Mont-

réal ; Professeur de Droit romain.

L'Hon. Thomas J. J. Loranger, Professeur titulaire^ Docteur en
Droit et Juge en retraite de la Cour supérieure, Chevalier d&
seconde classe de -l'Ordre de Pie IX ; Professeur de Droit admi.-

nistratif.

L'Hon. Joseph-A. Chapleau, Professeur tituiaire^ Docteur en
Droit ; Professeur de Droit criminel.

L'Hon. Louis-A. Jette, Professeur titulaire. Docteur en Droit et

Juge de la Cour supérieure ; Professeur de Droit civil.

J.-Alphonse Ouimet, Professeur titulaire^ Docteur en Droit
;

Professeur de Procédure civile ; Secrétaire de la Faculté.

A. Lacoste, Professeur titulaire^ Docteur en Droit et Bâtonnier

du barreau de Montréal; Professeur de droit commercial et

maritime.

PROFESSEUR HONORAIRE.

L'Hon. Samuel C. Monk, Docteur en Droit et Juge de la Cour

du Banc de la Reine.

PROFESSEURS A LA FACULTÉ DE MÉDECINE.

Jean-Philippe Rottot, Professeur titulaire^ Docteur en Mérdeciiie
;

Professeur de Pathologie interne et de Clinique interne ; Doyen
de la Faculté.

Emmanuel P. Lachapelle, Professeur titulaire^ Docteur en Mé-

decine, Membre associé-étranger de la Société française d'Hy-

giène ;
Professeur de Pathologie générale et de Physiologie

;

Secrétaire de la Faculté.
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Adolphe Lamarche, Professeur titulaire Docteur en Médecine
;

Professeur d'Anatomie descriptive.

Arthur G. A. Ricard, Professeur titulaire. Docteur en Médecine;

Professeur de Matière médicale.

Adolphe Dagenais, Professeur titulaire, Docteur en Médecine
;

Professeur de Tocologie et dje la Clinique de Tocologie.

J. Alfred I^aramée, Professeur titulaire, Docteur en Médecine
;

Professeur de Clinique interne.

Alfred T. Brosseau, Professeur titulaire, Docteur en Médecine •

Professeur de Pathologie externe et de Clinique externe.

Charles M. Filiatrault, Professeur titulaire. Docteur en Méde-

cine
;
Professeur de Médecine légale et de la Clinique des Mala-

dies des vieillards.

Norbert Fafard, Professeur titulaire. Docteur en Médecine;

Professeur de Clinique externe, et chargé du cours de Chimie.

Elzéar Berthelot, Professeur titulaire, Docteur en Médecine
;

Professeur d'Anatomie pratique.

Séverin Lachapelle, Professeur titulaire, Docteur en Médecine
;

Professeur d'Hygiène.

Hughes E. Desrosiers, Professeur titulaire, Docteur en Méde-

cine ; Professeur de Toxicologie.

Salluste Duval, Professeur titulaire, Docteur en Médecine ; Pro-

fesseur de la Clinique des Maladies des enfants à l'Hôpital-Général

de Montréal, et chargé du cours de Botanique.

A. A. Foucher, Professeur titulaire, Docteur en Médecine ; Pro-

fesseur du cours spécial de Maladies des yeux et des oreilles,

ainsi que de la Clinique de ces maladies.

Azarie Brodeur, Professeur titulaire^ Docteur en Médecine
;

Professeur d'Histologie normale et morbide, et de Médecine opé-

ratoire.

PROFESSEUR HONORAIRE.

Pierre Beaubien, Docteur en Médecine ; ancien président de

l'Ecole de médecine et de chirurgie de Montréal.
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ÉLÈVES A LA FACULTÉ DE DROIT

ELKVES DE PREMIÈIIE ANNEE.

Napoléon Belcourt, Montréal.

Avila Bourbonnais, Saint-CIol.

Ls-Nap. Champagne, Saint-Eustache.

Honri-Arthur Cholotte, Montréal.

Honry-Joseph Cloran, Montréal.

Ls-Arsène-H. Comeau, Rivière-David.

Raoul Dandurand, Montréal.

Pierre Drouin, Montréal.

Amédée Dugas, Saint-Jacques de

l'Achigan.

Daniel-J. Hennessey, Sherrington.

Ëusèbe Laliberté, Montréal.

Romulus Laurendeau, Saint-Gabriel

de Brandon.

Stanislas Leroux, Sainte-Monique.

Eugène Marion, Saint-Jacques de

l'Achigan.

A. Moreau, Montréal.

William Morgan, Montréal.

Pierre-Toussaint Poirier, Saint-Henri

des Tanneries.

Auguste Quesnel, Arthabaskaville.

Horace Saint-Louis, Montréal.

ÉLÈVES DE DEUXIÈME ANNÉE.

François de Sales Baslien, Vaudreuil.

Joseph Beaulne, Waterloo.

Emery Bertrand, Montréal.

Achille Bissonnette, l'Acadie.

Toussaint-Théophile Brosseau, Saint-

Hubert.

Louis-George-Auguste Cressé, les Trois-

Rivières.

Joseph-Stanislas Doucet, Somerset.

Joseph-Octave Drouin, Montréal.

Joseph-Ulric Emard, Montréal.

George Fortin, Saint- Sébastien.

Thomas Fortin, Montréal.

Ephraïm Gauthier, Saint-Jérôme.

Henri Gérin-Lajoie, Ottawa.

Ulric Lafontaine, Saint-Edouard.

ÉLÈVES DE TROISIÈME ANNÉE.

0. Boisvert, Saint-Gabriel de Brandon. Henri-Adolphe Goyette, Beauharnois.

Achille Dorion, Montréal. Ls-Nap. Guindon, Saint-Polycarpe.

Alphonse Duchesneau, Saint-Vincent Alex. Lamirande, Sainte-Cunégonde.

de Paul. Joseph-Edouard Paradis, Montréal.

ÉLÈVES A LA FACULTÉ DE MÉDECINE

Valmore Lamarche, l'Assomption

Joseph-Dominique Leduc, Saint-Pla-

cide.

A. Stephen Mackay, Papineauville.

François -Raymond Marceau, Mont-

réal.

Philippe Martel, les Trois-Rivières.

Pierre - Raymond Martineau, Saint-

François, Rivière du Sud.

Cornélius McCuUy, Beauharnois.

William Polette, les Trois-Rivières.

Joseph-M. Richard, Wotton.

Joseph-Alfred Rinfret, Cap-Santé.

Louis-J. B. Taché, Ottawa

Louis-Edouard Turgeon, Montréal.

ELEVES DE PREMIERE ANNEE.

Edmond-J. Bastien, Sainte-Rose.

Samuel Brien, Saint-Martin.

Louis-P. Cadieux, Montréal.

J. E. A. Cormier, l'Assomption.

Michel-F. Filiatrault, Sainte-Rose.

Jérôme-D. Gauthier, Saint^Martin.

Mont-Avila Lemire dit Marsolais,

réal.

L. E.-Napoléon Matte, Montréal.

Joseph-Théodore Péladeau, village

Saint-Henri.

Théodore Plamondon, Montréal.
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Giistavc-F. Tass('', Monln-al.

Albert Thibodeau, Montréal.

Joseph GhafTers, Saint-Césalro.

Aimé Gaboury, Saint-Martin.

François-Xavier Gagnier, Sainte-

Martine.

Gaspard Janson, Montréal.

Joseph-WiU'rid Prévost, Montréal.

Jos'3ph-0ct. Goyetto, Saint-Alexandre.

Edmond Grenier, Sainte-Rose.

Arthur Joyal, Montréal.

Félix-Gust. Lafontaine, Saint-Edouard.

Edouard Laforce, Saint-Aimé.

Alphonse Larocque, Saint-Jean.

Anthimo Leclair, Sainte-Thérèse.

Joseph Leroux, Montréal.

Régis Prud'homme, Montréol.

ÉLÈVES DE DEUXIÈME ANNÉE.

Pierre - Paul -Joseph Guerrier, Saint- Isaïe-J. Cormier, l'Assomption.

Zotique.

Antoine -M. Vandon Akker, Gand
(Belgique)

ÉLÈVES DE TROISIÈME ANNÉE.

Damase Carrières, Sherrington. Alfred Savard, Saint-Euslache.

Gustave-P. V. Demers, Montréal. Rodolphe Tranchemontagne, Mont,
Jos.-Hubert-Benjamin Joanette, Saint- réal.

Martin.

ÉLÈVES DE QUATRIÈME ANNÉE.

Jos. A. Cardinal, M. B., Saint- J. Chs E. Lacaille, B. M., Montréal.
Constant. Ovila Mallette, M. B., Montréal.

Flavien Dupont, M. B., les Trois-

Rivières.
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